
Conseils Municipaux  

du 14 avril et         
du 12 mai 2015 : 

- Cimetière 
- PAP pour l’église 

- Fond de concours 
CCRS 
- Terrain SNCF 

- Chemin Rural rue  
St Médard 
- Tableaux jaune et 

vert 
- Vente de terrain 
- Document Unique 

- PLU simplifié 
- Exposition SCOT 
- Analyse eau 

- Inscriptions écoles  
 

Vie Locale 

- Carnaval 
- Kermesse maternelle 

- Centre aéré 
- Manifestations à venir 
- Fleurissement  

- Fête Patronale  
- Diététicienne 
- Judo-Club 

- Foot 
 

Chers concitoyens, 
 

 Votre équipe du Conseil Municipal est modifiée suite aux départs, pour 

raisons professionnelles et personnelles, de Cyril D’HAINAUT et Christophe 

NICOLI. Fanny LETINOIS et Marcel DEFFERRARD ont, par conséquent, rejoint 

avec  motivation et plaisir votre Conseil Municipal. 

 Grâce à la disponibilité, l’écoute et aux compétences de chacun, nous    

souhaitons répondre à vos attentes.   

 Nous travaillons sur la réactualisation du site internet du village afin de 

mieux nous présenter les commissions et missions de chacun de vos conseillers. 
 

 Par ailleurs, deux projets importants débutent : la charpente métallique 

de l’Intermarché est en cours de montage et les sondages du terrain du futur 

lotissement derrière la Perception/Presbytère sont faits. Plurial Novilia y    

construira 3 T4, 16 T3 et 4 T2 pour accueillir en priorité nos aînés.  

 
        Le Maire, Damien Girard 

AVRIL

MAI 
2015 

N°4 

COMMUNE DE 
PONTFAVERGER-
MORONVILLIERS 

Le Bulletin Municipal  

AUFFRAY Nathalie 

BRAU François-
Xavier 

BUAT Frédérique 

CERCEAU Sophie 

CLAUDE Ludovic 

COURTY Aline 

DELAVACQUERIE    
Nathalie 

DEFFERRARD    
Marcel  

FORTIER Éric  

GIRARD Damien 

GIRARD Denis 

GOUYON Nathalie 

LECLERC Manuel 

LETINOIS Fanny 

LUBIATO Mikaël 

SEVERS Olivier  

SIMONNET Marina 

Absents excusés le 14 
avril : 

BESSON Dominique  

CHABAUD Mélanie 

D’HAINAUT Cyril 
(Pouvoir transmis) 

NICOLI Christophe 

Absents excusés le 12 
mai : 

BESSON Dominique  
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Reprise des concessions du cimetière  

Suite aux procès-verbaux dressés le 10 novembre 2011 et le 07 avril 2015 

constatant l’état d’abandon et de dégradation de certaines concessions (liste 

disponible en mairie et affichée au cimetière), conformément aux dispositions 

du Code Général des Collectivités Territoriales, cette situation nuit au bon 

ordre du cimetière. Le Conseil Municipal prononce la reprise des dites        

concessions et autorise le Maire à effectuer les opérations nécessaires à cette 

reprise et à remettre en service les dites concessions. 
 

ADOPTÉ : à l’unanimité, 16 voix POUR. 
 
 

Dossier PAP pour l’église du village 

Le PAP (Plan d’Accompagnement de Projet), financé par RTE doit permettre la 

mise en œuvre d’actions de développement économique local durable. Il est 

un outil d’aide à l’émergence et à l’accompagnement des projets locaux sur les 

territoires concernés par le projet de ligne aérienne de RTE de 400 000 volts 

entre Charleville-Mézières et Reims.   

Le Maire propose de solliciter une subvention du PAP pour des travaux de     

rénovation de l’église de Pontfaverger-M. 

Le coût global estimatif du projet est de 39 510,71 € HT.  

Le plan de financement de ce projet reposera sur les fonds libres de la         

collectivité et la subvention escomptée du PAP. 

Le Conseil Municipal décide d’adopter le projet dans ses dispositions          

techniques et financières et de solliciter une subvention dans le cadre du PAP. 

 

ADOPTÉ : à l’unanimité, 16 voix POUR. 

Présents au conseil municipal : 
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Versement de fonds de concours à la CCRS  
 

La Communauté de Communes des Rives de la 

Suippe a décidé de demander une subvention à 

chaque commune lors de la réalisation de travaux 

de voirie sur leur territoire. Le montant de la      

subvention est ainsi fixé :  

 - 40 % du montant HT, subventions déduites 

pour les travaux de voirie d’investissement  

 - 32 % du montant TTC pour les travaux de 

voirie de fonctionnement.  

Le Conseil Municipal décide le versement d’une    

participation financière de 487,25 € suite à la       

réfection d’avaloirs sur la commune de Pontfaverger 

pour un total de 1 522,67 € TTC.  

Un accord de principe est donné pour le versement 

des participations financières lors de la réalisation 

de travaux de voirie.  
 

ADOPTÉ : à l’unanimité, 16 voix POUR. 
 

 Projet acquisition terrain SNCF 
 

En vue d’un futur projet de voirie, le Maire rappelle 

le projet d’acquisition d’un terrain de la SNCF de 

long de la voie ferrée. 

Le Maire expose au Conseil Municipal l’avis de 

France Domaine quant à l’évaluation de ce terrain 

situé à Pontfaverger-M. (une partie de la parcelle 

AD 575) d’une superficie de 3293 m2.    

Le Conseil Municipal confirme son souhait        

d’acquisition d’une partie de la parcelle AD 575, 

pour 3293 m2 et retient le prix de 7 € du m2,     

conformément à l’évaluation de France Domaine, 

soit un total de 23 051 €.  
 

ADOPTÉ : à l’unanimité, 16 voix POUR. 

   

Désaffection d’un chemin rural - rue Saint  

Médard 
 

Le Conseil municipal décide de désaffecter le chemin 

rural CR de Saint-Médard (260 mètres) compte tenu 

de l’absence d’entretien et de fréquentation par le 

public. Il ne permet plus la circulation des véhicules 

et piétons en raison de son état. Les tableaux vert 

et jaune recensant les voies communales seront par 

conséquent mis à jour. 
 

ADOPTÉ : à l’unanimité, 16 voix POUR. 

Mise à jour des tableaux jaune et vert 
 

Il convient de mettre à jour le tableau général des 

chemins de la voirie rurale (tableau jaune) en     

prenant en compte les modifications suivantes :  

- suppression du Chemin Rural dit de Saint Médard  

- intégration du chemin rural dit latéral nord à la RD 

- modification du tracé du Chemin Rural de Châlons-

sur-Marne situé à proximité du CEA (de 1345 m à 

2225 m en reprenant sa position cadastrale initiale) 

Le nouveau tableau jaune comprend 19 225 mètres 

linéaires de chemins ruraux.  

Le Conseil Municipal adopte le nouveau tableau   

général de classement des chemins ruraux. 
  

ADOPTÉ : à l’unanimité, 16 voix POUR. 
 

Une mise à jour du tableau général de classement 

des voies communales (tableau vert) est décidée  

en raison de l’intégration de la nouvelle « rue du 

collège ». Le nouveau tableau vert comporte 65 

voies communales et 3 places publiques pour une 

longueur totale de 12 072 mètres.  
 

ADOPTÉ : à l’unanimité, 16 voix POUR. 
 

Vente d’un terrain - rue de Nauroy 
 

La commune est propriétaire d’un terrain,         

référence cadastrale W145, d’une superficie totale 

de 107 m2, qui fait partie de son domaine privé.   

Il peut donc être vendu sans enquête publique 

préalable. 

Puisque la commune n’a pas l’utilité de conserver 

ce terrain, il est proposé à la vente. Il convient 

dans un premier temps de le proposer aux        

propriétaires riverains. 

Le Conseil Municipal décide la vente du terrain et 

fixe le prix de vente à 80 € le m2 et demande à 

Monsieur le Maire de consulter les  propriétaires 

riverains afin de connaître leur intention d’achat. 
 

ADOPTÉ : à l’unanimité, 18 voix POUR. 
 

Réalisation du Document Unique 
 

La législation nous impose d’élaborer le document 

unique d’évaluation des risques professionnels et 

de formuler un programme d’actions de          

prévention. 

le Conseil Municipal décide la réalisation de ce 

document unique et retient la proposition de la 

société POS (Point Org Sécurité), pour un     

montant 888,75 € HT. 
 

ADOPTÉ : à l’unanimité, 18 voix POUR. 

Information au public du projet de  

modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme  

Le dossier présentant la modification simplifiée du Plan Local 

d’Urbanisme sera mis à disposition du public                        

du 26 mai 2015 au 26 juin 2015 en mairie.  

La procédure a pour objet la rectification d’une erreur          

matérielle. Durant ce délai, le dossier est consultable en   

 mairie aux jours et heures habituels d’ouverture : du lundi au jeudi de 8 h à 12 h                                    

    et le vendredi de 8 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30.        

  Chacun pourra prendre connaissance du projet de modification et de l’exposé de ses motifs.   

Toute observation pourra être formulée sur un registre ou adressée par courrier à la mairie. 
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Exposition sur le SCOT rémois 
 

Le SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) est un document d'urbanisme 

qui détermine, à l’échelle de plusieurs communes ou groupements de  

communes, un projet de territoire visant à mettre en cohérence l'ensemble 

des politiques notamment en matière d'urbanisme, d'habitat, de             

déplacements et d'équipements commerciaux, dans un environnement pré-

servé et valorisé.  

Dans le cadre de la procédure de révision du SCOT de la région Rémoise, la 

mise en place d'une concertation est faite avec la population. Ce projet 

d’aménagement du territoire est présenté sur des panneaux exposés dans 

le hall de la Mairie de Pontfaverger-M jusque fin mai 2015. 

Inscription école maternelle et élémentaire du 4 au 29 mai 2015 
Avant de vous rendre à l’école, merci de vous présenter en Mairie  

avec votre livret de famille et le carnet de vaccination de votre enfant. 

Suite à l’inscription, une réunion d'information aura lieu  

le lundi 08/06/2015 à 18h00 à l'école maternelle de Pontfaverger-M. 

Vous pourrez rencontrer les enseignantes de Petite Section et visiter les locaux.   

 Pour l’école élémentaire les informations seront transmises lors de l’inscription en mairie. 

Analyses d’Eau du 20 mars 2015 
L’eau d’alimentation est conforme aux normes en vigueur.  

La concentration de chlore résiduel a été      

corrigée et est revenue à la normale.  

Les résultats d’analyses sont consultables en 

Mairie.  

Carnaval école maternelle 

Les enfants vous remercient pour l’accueil      

chaleureux que vous leur avez manifesté lors de 

leur carnaval du 23 avril. Le soleil et les rires   

furent au rendez-vous.  

Kermesse école maternelle 2015 
 

La kermesse de l'école maternelle aura lieu le  

samedi 20 Juin 2015 à partir de 13h30. 
 

En vue de l’organisation d’une tombola, vous pouvez faire 

un don (alimentaire, jouets et articles divers en bon état).  

Trois dépôts sont à votre disposition :  

les deux boulangeries ou l’école maternelle.  

Dépôt possible jusqu’au 17 juin 2015. 

Merci d’avance pour votre soutien et votre générosité. 

Manifestations et événements à venir : 

 
Journée sportive des écoles élémen-

taires de la CCRS le mardi 9 juin à 

partir de 9h30 à Bétheniville  sur les    

terrains de foot.  
 

Concert des élèves de l’école de Musique 

le vendredi 12 juin à la salle des fêtes   

à 19H30. Entrée 3 €. 
 

Fête de la Musique le samedi 20 juin sur 

le parking du centre commercial de 19H à 

21h : scène ouverte pour tous : si vous 

souhaitez vous présenter sur scène, contactez le 
06.59.69.91.91 (Nathalie) ou 06.59.71.47.19 (Dominique) 

   puis de 21h à 23 h : Concert du groupe NoName.  

   Restauration et buvette sur place. 
 
 

Gala de danse le dimanche 21 juin 

à 15h à la salle des fêtes. 

 

 
Brocante du foot  

dimanche 5 juillet, feuilles    

d’inscription dans les commerces ou 

au bar « le Pontfa » de 9h à 12h et 

de 14h à 19h. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Document_d%27urbanisme
http://fr.wikipedia.org/wiki/Intercommunalit%C3%A9_en_France
http://fr.wikipedia.org/wiki/Intercommunalit%C3%A9_en_France
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Nouveau Service : Bienvenue ! 
 

Caroline VASSEUR, Diététicienne  

Nutritionniste, s’est installée  

dans le village au 15 rue Saint Médard      

 (06 44 78 11 56). 

Foot 

Dimanche 12 Avril, l’équipe sénior de   

Pontfaverger-M s’est vu remettre de la part 

d’un sponsor, dirigeant du club, un         

ensemble de maillot et short.  

Un grand merci à JP SEVRIN, SARL Foissy. 

A noter aussi, la qualification de l’équipe U11 de PONTFAVERGER/

BETHENIVILLE pour la finale départementale du challenge U11 « Daniel 

Monclin » dont le 2ème tour s’est déroulé sur le stade Stéphane Sasin de 

Pontfaverger-M.  

Un grand bravo à ces jeunes pousses. 

 Judo 

Le samedi 4 avril 2015, Christophe Haulin, judoka  

ceinture noire 2ème dan au judo club de Pontfaverger-M, 

a décroché la médaille d'argent au tournoi international 

de Marnaval (Haute Marne) dans la catégorie moins de 

73 kg. Toutes nos félicitations !  

Fête patronale 2015 
 

La Fête Patronale aura lieu  

les 23, 24 et 25 mai 2015.  
 

Les manèges, jeux, confiseries, buvettes    

et spectacles vous attendent. 

Animations Place de la Mairie :  
 

 Dimanche à 16h :  

Cracheur de feu et Jongleur 
 

 Lundi à 16 h : 

Spectacle de Danse Tropicale. 
 
 
 

Et pour vous faire danser 
 

CHAMPAGNE SONORISATION 
 

Vous accompagnera samedi soir,  

dimanche après-midi et en soirée 

Votre village est inscrit au concours des Villages 

Fleuris pour la première année, chacun de nous 

peut contribuer à notre réussite afin d’obtenir 

« une fleur »… Qui sait ?  

Respectons les parterres déjà aménagés, vos   

suggestions et dons sont d’ailleurs les bienvenus. 

D’autres aménagements restent à venir. 

 

 

 

 

 

Trois conseillères s’occupent de la commission 

fleurissement et sont à votre écoute à la mairie. 

Le fleurissement sur vos propriétés est aussi à 

mettre à l’honneur car notre village mérite de se 

parer de ses couleurs chatoyantes pour l’été. 


